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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Social Safari Inc. 2019505 Le 10 octobre 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Centre récréatif "B" Safari Social (506) 386-2262

Adresse

55 rue Englehart Dieppe NB  E1A 8K2

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Selena Landry Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(iv) les noms, adresses et numéros de téléphone d'au moins deux 
personnes autorisées par le parent ou le tuteur de l'enfant à venir le 
chercher et avec qui communiquer en cas d'urgence, s'il était impossible 
de joindre le parent ou le tuteur,

24(1)(b)(iv) 15 oct. 2024 10 oct. 2024

Commentaires : Lors de l'inspection de renouvellement, 1 sur 12 dossiers d'enfants vérifié ne contient pas les deux numéros 
d'urgences requis. L'administratrice ajoute immédiatement les numéros dans le dossier de l'enfant. La lacune
est maintenant conforme. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 10 oct. 2024 10 oct. 2024

Commentaires : Lors de l'inspection de renouvellement, l'inspectrice a observé une bouteille de revitalisant anti-dommage et 
une bouteille de mousse a rasé dans une armoire qui n'était pas barrée à clé. Les produits toxiques doivent 
être hors de la portée des enfants et barrer à la clé. L'inspectrice demande à la personne éducatrice de s'
assurer que les produits toxiques sont rangés sous clé. La personne éducatrice range immédiatement les 
produits dans une armoire sous clé. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Lors de l'inspection de renouvellement, l'inspectrice observe l'arrivée des enfants après l'école, la collation, les 
jeux libres intérieurs et extérieurs ainsi que des activités de bricolages avec des feuilles d'automne et des petits 
bonhommes. 

Une discussion a eu lieu avec l'administratrice par rapport à la vérification du casier judiciaire/vérification des 
antécédents en vue d'un travail auprès de personnes vulnérables d'un membre du personnel. Une copie 
imprimée doit être insérée dans le dossier de l'employé et non une photo de celle-ci. 

Une discussion a eu lieu avec l'administratrice par rapport au certificat de secourisme et du certificat en 
réanimation cardiorespiratoire d'une personne employée. L'administratrice confirme que les certificats sont 
valides.
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Commentaires généraux

Une discussion a eu lieu avec les personnes-éducatrices par rapport à la programmation des activités 
quotidiennes. Les activités quotidiennes doivent être datées afin d'assurer la mise à jour de celle-ci.

Le ratio entre personne-éducatrice et enfant est respecté.

original signé par

Selena Landry Le 11 octobre 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Stéphanie Haché Le 11 octobre 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


